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Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« 5° ter Reconnaître et soutenir les pratiques amateurs qui contribuent au développement de la 
culture dans notre pays ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son avis sur le projet de loi, le CESE a regretté que les pratiques amateurs ne soient pas 
évoquées dans le texte. Elles sont désormais définies à l’article 11 A suite aux travaux en 
commission.

Toutefois, comme l’indiquait le CESE, les pratiques amateurs « sont primordiales pour favoriser 
l’émancipation de la personne et l’accès de tous à la culture ». Il convient donc de reconnaître et 
d’encourager les pratiques amateurs qui concernent la plupart de nos concitoyens. Par exemple, 
dans le domaine du spectacle vivant, la musique en amateur est la pratique artistique majoritaire 
chez les Français de plus de 15 ans, près de 10 millions d’entre eux font de la musique pendant leurs 
loisirs.

Aussi, le développement des pratiques amateurs doit être un des objectifs des politiques culturelles 
et donc figurer à l’article 2 de ce projet de loi.


